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Par lettre du 8 mai 1964, le president en exercice du Conseil de ministres de I.a. C.E.E. a de
mande, au nom du Conseil, l'avis du Parlement europeen sur la proposition de reglement du 
Conseil concernant l'introduction de regles communes pour les transports internationaux de 
voyageurs par route (doc. VII/COM (64) final). 

Le texte de la proposition de reglement a ete di:;tribue aux membres du Parlement europeen 
en tant que document de seance no 30 du 21 mai 1964. 

La commission des transports a ete chargee de faire rapport sur ce texte. 

Elle a designe comme rapporteur, M. Lardinois, en sa reunion du 16 juin 1964. 

La commission des transports a examine la proposition de reglement au cours de ses reunions 
des 6 juillet, 15 et 16 octobre et 20 novembre 1964, 25 tevrier et 11 mars 1965. 

Le texte du rapport et la proposition de resolution qui lui font suite ant ete approuves d l'una
nimite mains une abstention au cours de la reunion du 11 mars 1965. 

Etaient presents: MM. Posthumus, president; Lardinois, rapporteur; Brunhes, De Bosio, De 
Gryse, Drouot L'Hermine, Ferrari, Hougardy, Jarrot, Klinker, Radoux, Seifriz, Thorn, Toubeau, 
Vanrullen. 
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RAPPORT 

sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. au Conseil 
(doc. 30-111, 1964-1965) relative a un reglement concernant !'introduction de 

regles communes pour les transports internationaux de voyageurs par route 

Rapporteur : M. Lardinois 

Monsieur le President, 

PREMIERE PARTIE 

Considerations generales sur une reglementation 
communautaire du regime applicable aux transports 

routiers de voyageurs 

1. Les transports de voyageurs par route 
entrent, sans contestation possible, dans le cadre 
de la politique commune des transport$. La com
mission des transports et la Commission de la 
C.E.E. n'ont cesse de defendre ce point de vue, 
bien que les commentaires et developpements 
consacres a la question n'aient jamais donne 
lieu a des propositions et bien que l'accent ait 
toujours ete mis sur les problemes souleves par 
les transports de marchand1ses. 

L'article 74 du traite stipule que la Commu
naute doit se preoccuper aussi du regime a ap
pliquer aux transports de voyageurs. A cet 
egard, il y a lieu de relever que !'argumentation 
avancee dans l'expose des motifs presente par la 
Commission de la C.E.E. ne parait pas fondee (1). 
En effet, la derniere phrase de l'alinea signale 
par le renvoi en bas de page pourrait amener le 
lecteur non averti a inferer que c'est uniquement 
parce qu'un accord n'a pas ete conclu dans le 
cadre de la Commission economique des Nations 
unies pour l'Europe que la Commission de la 
C.E.E. a ete amenee a proposer une reglementa
tion dans le cadre de la Communaute. Cette 
maniere de presenter le probleme va a l'encontre 
d'une optique veritablement communautaire, se
lon laquelle l'action des organes de la Commu
naute doit proceder des traites et de !'existence 
de la C.E.E. et non pas simplement remedier a la 
carence d'autres institutions ou a l'insuffisance 
de leur action. 

2. Votre commiS!Sion estime cependant qu'il est 
logique que la Commission de la C.E.E. tienne 

(') Cf. Considerations generales, paragraphe 2, alinea 2. 

compte des etudes qui ont deja ete menees a 
bien par d'autres institutions internationales 
dont font partie, par ailleurs, la plupart des 
Etats membres de la C.E.E. 

La commission des transports estime cepen
dant qu'il est peu opportun, tout au moins sous 
l'angle politique, de faire apparaitre dans un 
document officiel que les travaux de l'executif 
de la C.E.E. se trouvent excessivement influences 
par le fait que d'autres institutions internatio
nales n'ont pas procede a certaines definitions. 
Cette remarque de votre commission s'inspire de 
sa tendance traditionnelle a vouloir attribuer a 
la Commission de la C.E.E. un role determinant 
et dynamique dans le processus d'integration 
europeenne. 

Dans sa note preparatoire au reglement de la 
C.E.E., votre commission avait demande a l'exe
cutif de !'informer sur le regime qui, aux Etats
Unis, est applicable aux transports de voyageurs 
par route entre :Etats et a l'interieur de ces der
niers. 

Au cours de la reunion du 14 octobre 1964, la 
Commission de la C.E.E. s'est declaree disposee a 
transmettre le plus rapidement possible a la com
mission parlementaire les elements d'information 
dont elle dispose a ce sujet. 

3. L'inclusion d'une reglementation des trans
ports de voyageurs par route, dans l'arsenal le
gislatif de la Communaute, se justifie par ail
leurs du fait de leur importance economique. 
Malheureusement, il est trop difficile de se faire 
une idee tres precise et chiffree de !'importance 
economique des transports routiers, etant donne 
que les statistiques en ce domaine sont bien loin 
d'etre satisfaisantes. On ne sait rien, ou presque, 
sur le nombre de passages aux frontieres, sur le 
nombre des passagers transportes, sur les lignes 
desservies ou les circuits empruntes. Pourtant, 
pour peu que l'on soit attentif a la circulation 
routiere, on est amene instinctivement a se 
rendre compte de la tres grande importance des 
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transports routiers de voyageurs, tant au point 
de vue des activites de transports proprement 
dits qu'au point de vue de l'economie generale. 

La commission des transports a reaffirme 
plus d'une fois le role fondamental que jouent 
les statistiques dans la politique des transports : 
la situation actuelle ne peut que susciter de 
vives preoccupations au sein de votre commis
sion. C'est pourquoi, une fois encore, votre com
mission exhorte l'executif a intensifier sa colla
boration avec les services competents des autres 
organisations internationales qui s'interessent 
aux transports. 

A la demande de votre commission, l'executif 
a fait savoir qu'il agissait en etroit contact avec 
l'Office statistique des Communautes europeen
nes, afin de parvenir, le plus rapidement pos
sible, a la redaction d'un programme general 
d'etudes statistiques sur tous les transports inter
nationaux de voyageurs. 

La commission des transports est heureuse 
d'apprendre qu'un tel programme est en voie de 
redaction et invite l'executif a poursuivre ses 
efforts dans cette voie et aussi sa collaboration 
avec les autres organismes internationaux, afin 
que les statistiques sur les transports soient tou
jours plus precises, detaillees et mises a jour. 

Votre commission estime qu'une telle colla
boration de l'executif avec les autres organismes 
internationaux peut, en fait, mettre en evidence 
la necessite d'une coordination toujours plus 
rapide et plus efficace des statistiques sur les 
transports. 

4. Une derniere raison qui rend necessaire une 
action de la Communaute en matiere de trans
port de voyageurs par route est le fait que ces 
transports posent de delicats problemes de con
currence : concurrence entre modes de transport 
d'abord, concurrence entre les differentes form-es 
de transport de voyageurs par route ensuite, et 
enfin concurrence entre transporteurs de diffe
rentes nationalites. 

Pour ces trois raisons, on ne peut qu'approu
ver la Commission de la C.E.E. d'avoir mis a 
l'etude un regime communautaire applicable aux 
transports de voyageurs par route. 

DEUXIEME PARTIE 

Examen de Ia proposition de reglement 

5. La logique du traite, et en particulier ses 
dispositions en matiere de droit d'etablissement, 
ainsi que la position traditionnelle du Parle-
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ment - recemment encore exposee dans les 
rapports de MM. Rademacher, Posthumus et 
Bech, malgre !'existence de nuances qui provien
nent avant tout des particularites inherentes aux 
problemes de !'harmonisation, de la tarification 
et des contingents routiers ainsi que des pro
blemes specifiques des differents modes de trans
port - indiquent tres clairement que l'un des 
objectifs finals de la politique commune des 
transports est d'aboutir a l'instauration d'un 
regime unique valable pour tous les transports 
de voyageurs par route dans !'ensemble de la 
Communaute. 

En analysant la proposition de reglement de 
la Commission de la C.E.E., on s'apen;oit qu'elle 
se limite avant tout a formuler certaines regles 
qui concernent l'acces au marche pour les trans
ports internationaux de voyageurs. 

Dans sa note preparatoire a la proposition de 
reglement, la commission des transports s'etait 
pose la question - et l'avait posee par la meme 
occasion a la Commission de la C.E.E. - de sa
voir s'il n'y avait pas lieu, dans les conditions 
actuelles de !'integration, d'insister pour que fUt 
realise, dans le meme temps, un regime unique 
pour tous les transports de voyageurs par route. 

Le representant de la Commission de la C.E.E. 
a fait savoir que l'executif avait estime que, 
dans le cadre de la realisation progressive du 
marche commun, il etait plus opportun de reser
ver une certaine priorite aux mesures tendant a 
faciliter !'integration communautaire par la de
finition de regles communes applicables aux 
transports internationaux, et avait conclu a 
la necessite de reflechir assez longuement sur la 
possibilite d'une intervention de la Communaute 
dans les transports nationaux de voyageurs. 

De son cote, votre commission avait estime 
qu'il n'etait pas opportun, dans les conditions 
actuelles, que la Communaute interv1nt dans 
tous les transports de voyageurs, nationaux et 
internationaux, mais qu'il etait preferable que 
l'on se limitat pour l'instant a !'adoption exclu
sive de regles pour les transports internationaux 
de voyageurs, et que l'on etudiiit serieusement la 
possibilite de parvenir a un regime unique par 
le biais d'un reglement ulterieur sur les trans
ports nationaux de voyageurs. 

6. Comme nous venons de le dire, la proposi
tion de reglement en question ne concerne que 
l'acces au marche des transports internationaux 
de voyageurs par route. • 

Dans sa methode de travail, la Commission 
de la C.E.E. para1t s'etre conformee a la proce
dure legislative des Etats membres, procedure 
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qui consiste a examiner par compartiments etan
ches les dispositions relatives a l'acces au marche, 
celles relatives a la securite, aux questions fis
cales et sociales, etc. 

Votre commission estime qu'il est opportun 
de rappeler qu'au debut de son programme 
d'action, l'executif de la C.E.E. precisait que ce 
programme etait caracterise par un parallelisme 
« se manifestant dans la synchronisation des me
sures concernant l'acces au marche, la realisation 
du systeme tarifaire et !'harmonisation des con
ditions de concurrence >> (1 ). 

Commentant cette attitude de l'executif de la 
C.E.E. dans le rapport de M. Brunhes, la com
mission des transports se ralliait sans reserve a 
ces principes qui eliminent les facheuses discus
sions autour des prealables. Elle estime cepen
dant que le parallelisme exige qu'il y ait dans la 
mise en <ruvre des differentes mesures un equi
libre dans le rythme de la mise en ceuvre et dans 
!'importance des mesures (2). 

La commission des transports estime que 
l' actuel travail de mosai:que, c' est-a-dire l' ac
tuelle procedure adoptee par l'executif de la 
C.E.E., tout en representant d'incontestables 
avantages pratiques, risque de creer certains 
desequilibres dans !'ensemble des mesures de la 
politique commune des transports. Fidele a la 
logique de ses considerations qui precedent, votre 
commission avait demande a l'executif, en sa 
reunion du 15 octobre 1964, si en ce qui concerne 
l'acces au marche, le domaine limite envisage 
dans la proposition de reglement tenait suffisam
ment compte des problemes d'harmonisation et 
de tarification. 

La Commission de la C.E.E. avait repondu en 
declarant qu'en matiere d'harmonisation « la pro
position de decision relative a !'harmonisation 
de certaines dispositions ayant une incidence sur 
la concurrence dans le domaine du transport par 
chemin de fer, par route et par voie navigable >> 

s'appliquait egalement aux transports de voya
geurs par route ; on avait estime opportun de 
completer la proposition de reglement par un 
article ou il serait dit explicitement que ces me
sures d'harmonisation etaient egalement d'appli
cation pour les transports de voyageurs par 
route. En conclusion, la Commission de la C.E.E. 
declarait que la proposition d'harmonisation 
constituait une << decision-cadre >> en execution 
de laquelle on aurait du elaborer et definir des 
dispositions d'application, qui auraient du tenir 

(1) Cf. paragraphe 10 du programme d'action. 
(2) Rapport Brunhes, doc. 132, 1962-1963, page 6. 

compte des aspects specifiques des transports de 
voyageurs par route. 

Tout en admettant la validite de la these 
presentee par l'executif, votre commission estime 
cependant qu'il est opportun d'eclaircir dans 
l' actuelle proposition de reglement certaines 
connexites entre la proposition de reglement et 
la decision relative a l'harmonisation ou qu'en 
tout cas, il faut dire explicitement dans les dis
positions d'application qui seront elaborees a la 
suite de la decision-cadre sur !'harmonisation, 
que cette decision est d'application pour les 
transports internationaux de voyageurs par 
route. 

7. A propos, plus particulierement de !'harmo
nisation des conditions techniques de securite 
dans le cas des transports de voyageurs, plus 
importante encore qu'elle ne l'est dans le cas des 
transports de marchandises, la Commission de la 
C.E.E. a declare qu'elle collaborait etroitement 
avec les experts nationaux pour resoudre tous 
les problemes qui se posent en cette matiere. 
Certains de ces problemes, comme par exemple 
ceux qui concernent les freins et les installations 
electriques, se trouvent deja pratiquement reso
lus. Dans ce domaine, l'executif estime pouvoir 
faire d'ici peu des propositions au Conseil. 

Votre commission invite l'executif a pour
suivre ses travaux et a presenter des conclusions 
dans les delais les plus brefs, afin d'eviter qu'un 
delai assez long ne vienne s'intercaler entre 
!'adoption des regles qui font l'objet du present 
reglement et celle des propositions eventuelles 
sur les conditions techniques de securite pour les 
transports de voyageurs. 

Aussi la commission des transports propose
t-elle de completer la presente proposition de 
reglement par un article qui pourrait etre libelle 
comme suit: 

<<Avant le 1er janvier 1968, le Conseil, en 
conformite des dispositions prevues a l'ar
ticle 75 du traite instituant la C.E.E., etablira 
tant dans le secteur technique que social des 
regles de securite uniformes applicables aux 
vehicules immatricules dans les pays de la 
Communaute et affectes aux transports inter
nationaux de voyageurs par route, ceci afin 
de garantir la plus grande marge possible de 
securite aux voyageurs. >> 

8. Le probleme de !'harmonisation des con
ditions de travail dans le secteur des transports 
a retenu a plusieurs reprises !'attention de la 
commission des transports ; en effet, un marche 
sain des transports est conditionne par la solu
tion de tous les problemes sociaux y afferents. 
Au cours de l'examen du present rapport, la 
commission des transports avait demande a 
l'executif s'il n'estimait pas opportun de prevoir 
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dans le texte du reglement la solution des pro
blemes sociaux relatifs aux transports, et plus 
particulierement aux temps de travail et de 
repos, a l'alternance au volant, aux ouvriers 
auxiliaires et ainsi de suite. 

La Commission de la C.E.E. a fait remarquer 
que ces problemes ont deja ete traites dans la 
directive relative a !'harmonisation de certaines 
dispositions ayant une incidence sur la concur
rence dans le domaine des transports, et plus 
precisement a l'article 12 de cette directive qui 
stipule: 

<< 1. A partir du 1 er janvier 1965 et avant la 
fin de la periode de transition, il sera 
procede, a l'interieur de chaque mode de 
transport, au rapprochement dans le pro
gres, des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives specifiques 
relatives aux conditions de travail appli
cables dans le domaine des transports 
par chemin de fer, par route et par voie 
navigable. 

2. Le rapprochement vise au paragraphe 
premier devra etre complete par le rap
prochement dans le progres entre elles 
des dispositions legislatives, reglementai
res et administratives specifiques rela
tives aux conditions de travail appli
cables dans les trois modes de transport, 
compte tenu des differences des tech
niques utilisees et des fonctions rem
plies.>> 

Lors de l'examen de cette proposition de 
l'executif sur !'harmonisation, la commission des 
transports s'etait ralliee au texte de l'article 12 ; 
elle estime toutefois devoir insister pour que 
soient obtenus, le plus vite possible, des resultats 
appreciables en ce domaine et pour qu'il ne 
puisse faire de doute que les mesures de nature 
sociale devront porter non seulement sur le sec
teur des transports professionnels, mais sur !'en
semble des transports routiers de voyageurs, 
c'est-a-dire y compris les transports pour compte 
propre. 

9. En matiere de tarification, la Commission 
de la C.E.E. a fait savoir, a la demande de votre 
commission, qu'elle estimait que l'actuel systeme 
des prix (prix fixes) devrait etre maintenu pour 
les services reguliers de transports de voyageurs, 
vu que ces transports beneficient en regle gene
rale d'une position de monopole. 

Pour ce qui est des transports occasionnels 
ou du traf1c touristique, votre commission est 
d'avis que le regime applicable actuellement 
dans les Etats membres tient largement compte 
du principe de la concurrence et qu'aucune modi
fication ne s'impose des lors dans ce secteur. 
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10. Dans le rapport de M. Brunhe!>, la commis
sion des transports, examinant les mesures pro
posees par la Commission de la C.E.E. dans le 
programme d'action et plus particulierement les 
mesures concernant la suppression des restric
tions aux transports internationaux de voya
geurs, faisait remarquer qu'elle acceptait le texte 
des propositions de la C.E.E., « sauf protection 
a etudier en commun des transports reguliers de 
voyageurs sur les itineraires communs » (1). 

Apres avoir lu la proposition de reglement 
de l'executif, votre commission lui a demande si 
cette protection a laquelle il etait fait allusion 
dans le rapport de M. Brunhes ne pourrait pas 
etre assuree par une serie de mesures tarifaires 
qui seraient declenchees au cas ou la liberation 
des transports occasionnels risquerait de per
turber la marche des transports reguliers. 

L'executif a ecarte la possibilite de recourir 
a des mesures tarifaires, la protection des ser
vices reguliers ne pouvant etre assuree que par 
l'intermediaire des contr6les relatifs au respect 
de la definition des services occasionnels et par 
des mesures de liberation. 

Il est evident que l'executif de la C.E.E. doit 
exercer un contr6le actif et permanent et il est de 
meme evident qu'il pourrait prevoir et prevenir 
les difficultes eventuelles en redigeant de ma
niere appropriee le reglement d'application qui 
fera suite au present reglement. 

Precisions a apporter au texte de la 
Commission de la C.E.E. 

11. Un certain nombre de notions utilisees 
dans la proposition de la Commission de la C.E.E. 
devraient etre definies. C'est notamment le cas 
des notions suivantes : 

- transports pour compte propre ; 

- vehicules. 

Dans le rapport precite de M. Brunhes, la 
commission des transports rappelait a l'executif 
de la C.E.E. qu'il etait necessaire de « delimiter 
pour les transports de voyageurs, comme cela 
est prevu pour les transports de marchandises, 
les notions de transport pour compte propre et 
de transport pour compte d'autrui » (2). 

Votre commission s'etonne que, dans sa pro
position de reglement au Conseil, l'executif ait 
neglige de definir la notion de transport de voya
geurs pour compte propre. Elle estime que cette 

(1) Doc. cite, page 21, paragraphe 8. 
(2) Idem, paragraphe 9. 
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notion devrait absolument figurer dans le pre
sent reglement. 

Votre commission invite l'executif a proposer 
sur la -base de l'article 149 du traite de la 

C.E.E. - un amendement a l'article 7 de la pro
position de reglement en question pour y inclure 
les transports de voyageurs pour compte propre. 

12. La commission des transports estime qu'il 
ne suffit pas de mettre au point une reglementa
tion communautaire concernant exclusivement 
les transports de voyageurs effectues par auto
cars et qu'il est opportun que le secteur limite, 
actuellement vise par les regles dont il est 
question dans le reglement, soit complete le plus 
rapidement possible par une autre serie de 
regles sur les transports effectues par d'autres 
categories de vehicules, comme par exemple les 
taxis, les voitures de location, etc. 

Interrogee a ce propos, la Commission de la 
C.E.E. a indique qu'elle partageait l'avis de la 
commission parlementaire et a rappele que dans 
les considerations generales qui precedent le 
texte du reglement, elle avait deja souligne que 
« !'adoption de regles communes pour les trans
ports internationaux effectues au moyen d'autres 
vehicules doit faire l'objet d'une action ulte
rieure » (doc. 30, 1964-1~65, 3e partie, page 4). 

13. Dans son avis definitif, le Comite econo
mique et social propose de modifier l'article 1, 
paragraphe 3, du reglement de la Commission 
de la C.E.E. visant a instaurer une ·nouvelle 
categorie de transports, a savoir les « services 
speciaux ». 

II propose de remplacer ]'article 1, para
graphe 3, par un nouvel article 1 bis, redige 
comme suit: 

« Les services spec1aux sont orgamses pour 
assurer le transport de certaines categories de 
personnes, a ]'exclusion d'autres voyageurs, 
avec regularite et sur un itineraire donne ; ils 
fonctionnent uniquement pour les fins pour 
lesquelles ils ont ete crees. Ces services assu
rent notamment le transport d'ouvriers de 
leur domicile a leur lieu de travail et le trans
port d'ecoliers de leur domicile a leur ecole.)) 

Le Comite economique et social justifie la 
necessite de creer cette nouvelle categorie en 
faisant remarquer que les services speciaux pre
vus ne repondent pas entierement aux caracte
ristiques des services reguliers prevus a !'ar
ticle 1, paragraphe 1, et ne doivent pas etre con
fondus avec ceux-ci. 

14. Votre commission reconnait que certaines 
des raisons invoquees par le Comite economique 
et social pour justifier la demande d'un nouvel 
article 1 bis sont valables : que l'on pense par 
exemple a ]'article 1, paragraphe 1, qui dit tex
tuellement que : 

« ... ces services peuvent prendre ou deposer 
des personnes a des arrets prealablement 
fixes>>. 

Dans le cas du transport d'ouvriers et d'eco
liers, cette condition ne peut pas toujours etre 
remplie ; en effet, dans ce cas, en dehors des 
lieux de depart et d'arrivee, les arrets ne sont 
pas toujours prealablement fixes. 

15. Votre commission n'estime pourtant pas 
qu'il soit opportun d'inserer dans le reglement 
une nouvelle categorie de services. Toutefois, 
l'executif pourrait essayer de definir ulterieure
ment, dans le futur reglement d'application, 
les services prevus a ]'article 1, paragraphe 3, 
ainsi que les conditions dans lesquelles ils 
devront fonctionner. 

16. Par ailleurs, s'agissant des exceptions pre
vues dans differents articles du texte du regle
ment propose par la Commission de la C.E.E. au 
Conseil, votre commission a essaye d'associer 
l'executif a la procedure d'autorisation, voulant 
ainsi permettre a ce dernier d'exercer un con
trole determinant sur le processus de liberation 
et eviter en outre que les Etats membres ne 
diminuent ou n'annulent meme la portee du 
present reglement par le biais des exceptions. 

17. A propos de la definition des transports 
occasionnels donnee par l'executif de la C.E.E. 
a ]'article 3 de la proposition de reglement, votre 
commission. tout en reconnaissant sa valeur pra
tique, estime qu'il serait opportun de la preciser 
par la suite afin d'eliminer toute equivoque pos
sible sur l'etendue de son application. Votre com
mission pense qu'il serait en tout cas indispen
sable, dans le present reglement, de differencier 
les services reguliers des services occasionnels, 
et elle se refere a !'article 3 qui, en effet, stipule 
que ces derniers doivent etre effectues sur 
demande de l'usager ou de celui qui organise 
le transport. Cela permettrait de distinguer deux 
types de services en leur element essentiel, a 
savoir que les services reguliers sont effectues 
d'office, alors que les services occasionnels ne le 
sont pas. 

Dans le reglerilent d'application qui suivra le 
present reglement, l'executif de la C.E.E. pourra 
mieux tenir compte des suggestions de la com
mission des transports en matiere de services 
occasionnels. 
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18. La Commission de la C.E.E. a prevu a 
l'article 9 du reglement que << ••• a partir du 
1 er janvier 1965 jusqu'au 31 decembre 1967, un 
document de controle en double exemplaire doit 
etre rempli ». 

qu'une date aussi proche de celle de l'entree en 
vigueur du reglement pourrait etre une source 
d'importantes difficultes sur le plan concurren
tiel. 

La commission des transports est d'avis que 
la date d'echeance mentionnee au paragraphe 1 
de l'article 9, c'est-a-dire le 31 decembre 1967, 
ne devrait pas figurer dans le reglement, parce 

Partant, la commission des transports propose 
que la date du 31 decembre 1967 soit supprimee 
a !'article 9 et qu'a la suite de cette suppression 
l'article 10 du reglement soit elimine du texte 
definitif. 

6 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de reglement de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil concernant }'introduction de regles communes pour les 

transports internationaux de voyageurs par route 

Le Parlement europeen 

- consulte par le Conseil de la C.E.E. (document 30/III, 1964-1965) ; 

- ayant pris connaissance de la proposition de reglement de la Commission de 
la C.E.E. au Conseil concernant !'introduction de regles communes pour les 
transports internationaux de voyageurs par route ; 

ayant pris connaissance du rapport de sa commission des transports (docu
ment 9); 

rappelle les avis exprimes precedemment dans les rapports de MM. Kapteyn 
(doc. 106, 1961-1962), Muller-Hermann (doc. 18, 1962-1963), Brunhes (doc. 132, 
1962-1963) et Rademacher (doc. 23, 1964-1965) sur la matiere qui fait l'objet du 
present reglement ; 

insiste sur la necessite de respecter, dans la mise en reuvre de regles de poli
tique commune en matiere de transport, un equilibre qui tienne compte du 
rythme de leur realisation ainsi que de leur importance ; 

estime que ne peut exister un marche des transports sain et efficace aussi 
longtemps que ne seront pas resolus les problemes sociaux qui s'y rapportent ; 

invite la Comm1ssion de la C.E.E. a multiplier ses efforts pour mettre en 
reuvre le plus rapidement possible une politique commune des transports qui soit 
reelle et efficace ; 

reitere son avis dans les modifications suivantes a la proposition de reglement 
du Conseil. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Proposition de reglement du Conseil 
concernant !'introduction de regles communes pour les 

transports internationaux de voyageurs par route 
(presentee par Ia Commission au Conseil) 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite insti~uant la 
C.E.E. et notamment son article 75 ; 

vu la proposition de la Commission ; 

vu l'avis du Comite economique et social ; 

vu l'avis du Parlement europeen: 

considerant que l'instauration d'une politique 
commune des transports necessite !'adoption de 
definitions uniformes pour les differentes cate
gories de transports internationaux de voyageurs 
par route effectues par autocars ; 

considerant que cette politique commune 
comporte entre autres l'etablissement de regles 
communes applicables aux transports internatio
naux de voyageurs par route, au depart ou a 
destination du territoire d'un Etat membre, ou 
traversant le territoire d'un ou de plusieurs 
Etats membres ; 

considerant que ces regles communes doivent 
viser a une coordination entre les differentes 
formes de transports internationaux de voya
geurs; 

considerant que pour favoriser la concurrence 
dans le secteur des services occasionnels inter
nationaux de voyageurs par route, il convient, 
dans le cadre de l'etablissement de regles com
munes, d'harmoniser et d'elargir en premier 
lieu les mesures de liberation existant actuelle
ment dans ce secteur ; que ces mesures doivent 
etre realisees en deux etapes, en tenant compte 
des mesures d'harmonisation et de rapproche
ment des conditions de concurrence ; 

considerant qu'il convient de prevoir, en 
outre, dans un proche avenir, l'etablissement de 
regles communes pour les services reguliers in-

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

in change 

inchange 

in change 

inchange 

in change 

inchange 

considerant que ces regles communes doivent 
viser a une coordination entre les differentes 
formes de transports internationaux de voya
geurs effectues par tous les modes de transport ; 

considerant que pour favoriser la concurrence 
dans le secteur des services occasionnels inter
nationaux par route, il convient, dans le cadre 
de l'etablissement de regles communes : 

d'harmoniser et d'elargir en premier lieu les 
mesures de liberation existant actuellement 
dans ce secteur, 

de realiser ces mesures en deux etapes, 

de poursuivre, avec l'equilibre necessaire, Ia 
realisation des mesures d'harmonisation et de 
rapprochement des conditions de concurrence 
en cherchant a resoudre - si possible simul
tanement - les problemes sociaux y affe
rents; 

in change 

7 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

ternationaux ; que, compte tenu de l'accroisse
ment des echanges de main-d'02uvre entre les 
:Etats membres, resultant de !'integration econo
mique progressive de la Communaute, il importe 
d'accorder, dans ce cadre, une priorite a l'eta
blissement de regles communes pour les trans
ports des ouvriers entre leur domicile et leur lieu 
de travail, sous la forme de services reguliers 
specialises ; 

consicterant qu'il y a lieu d'envisager egale
ment l'etablissement de regles communes pour 
les services internationaux de navette ; que les 
services de navette se sont particulierement 
accrus dans le cadre de !'augmentation conside
rable des voyageurs internationaux ; 

considerant qu'il convient de creer un do
cument de contr6le uniforme, a utiliser par les 
services occasionnels lors de l'execution d'un 
parcours effectue dans le cadre des mesures de 
liberation envisagees au cours de la premiere 
etape, afin d'eviter que des transports qui seront 
liberes seulement au cours de la deuxieme etape, 
ne soient effectues sans l'autorisation requise ; 
qu'a partir de la liberation totale des services 
occasionnels internationaux au cours de la deu
xieme etape, l'autorisation nationale d'effectuer 
des services occasionnels est suffisante comme 
document de contr6le, 

A ADOPTE LE PRESENT ml:GLEMENT : 

SECTION I 

Definitions et portee 

Article 1 

1. Les services reguliers sont ceux qui assu
rent le transport de personnes effectue selon une 
frequence et sur une relation determinee, ce ser
vice pouvant prendre ou deposer des personnes 
a des arrets prealablement fixes. 

2. Un reglement d'exploitation ou des docu
ments en tenant lieu, approuves par les pouvoirs 
publics competents des Etats membres et publies 
a l'avance par le transporteur, definissent les 
conditions de transport, notamment la frequence, 
les horaires, les tarifs et !'obligation de transpor
ter dans la mesure ou ces conditions ne se trou
vent pas precisees par un texte legal ou regle
mentaire. 

3. Sont egalement consideres comme services 
reguliers ceux qui assurent le transport de ca
tegories determinees de personnes a l'exclusion 

8 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 

A ADOPTE LE PRESENT REGLEMENT : 

SECTION I 

Definitions et portee 

Article 1 

1. in change 

2. in change 

3. Sont egalement consideres comme services 
reguliers ceux qui assurent le transport de cate
gories determinees de personnes a !'exclusion 

mwg13
Text Box



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

d'autres voyageurs, dans la mesure ou ces ser
vices sont effectues aux conditions indiquees au 
paragraphe 1. De tels services - assurant no
tamment le transport de travailleurs entre leur 
domicile et leur lieu de travail et le transport 
d'ecoliers entre leur domicile et leur etablisse
ment d'enseignement - sont denommes << servi
ces reguliers specialises >>. 

Article 2 

1. Les services de navette sont organises pour 
transporter en plusieurs allers et retours, d'un 
meme lieu de depart a un meme lieu de destina
tion, des voyageurs prealablement constitues en 
groupes. Chaque groupe, compose de voyageurs 
ayant accompli ensemble le voyage aller, est 
ramene au point de depart au cours d'un voyage 
ulterieur ; toutefois, les autorifes competentes 
respectives peuvent admettre pour certains voya
geurs de ne pas effectuer le retour avec leur 
groupe. 

2. Il est interdit a ces services de prendre ou 
de lctisser des voyageurs en cours de route ; 
toutefois, les autorites competentes respectives 
peuvent admettre des exceptions quant au lieu 
de depart ou de destination. 

3. Le premier voyage de retour et le dernier 
voyage aller de la serie des navettes auront lieu 
a vide; toutefois, les autorites competentes peu
vent admettre des exceptions. 

Article 3 

Les services occasionnels sont ceux qui ne 
repondent ni a la definition du service regulier 
selon l'article 1, ni a la definition du service de 
navette selon l'article 2. Ils ne peuvent ni 
prendre ni lais·ser de voyageurs en cours de route 
entre les lieux de depart et de destination, sauf 
exception autorisee par les autorites competentes 
de l'Etat membre interesse. 

Article 4 

1. Les dispositions du present reglement sont 
applicables aux transports internationaux de 
voyageurs par route executes : 

- au depart ou a destination du territoire d'un 
Etat membre, ou traversant le territoire d'un 
ou plusieurs Etats membres ; 

au moyen de vehicules qui, d'apres leur type 
de construction et leur equipement, sont aptes 

TEXTE MODIFIE 

d'autres voyageurs, dans la mesure ou ces ser
vices sont effectues aux conditions indiquees au 
paragraphe 1. De tels services - assurant notam
ment le transport des travailleurs au lieu de tra
vail et de celui-ci vers leur domicile et le trans
port des ecoliers aux etablissements d'enseigne
ment et de ceux-ci vers leur domicile - sont 
denommes << services reguliers specialises >>. 

Article 2 

1. in change 

2. Il est interdit a ces services de prendre ou 
de laisser des voyageurs en cours de route ; 
toutefois les autorites competentes respectives 
peuvent, en accord avec Ia Commission de Ia 
C.E.E., admettre des exceptions quant au lieu de 
depart ou de destination. 

3. Le premier voyage de retour et le dernier 
voyage aller de la serie des navettes auront lieu 
a vide ; toutefois, les autorites competentes peu
vent admettre des exceptions, en accord avec Ia 
Commission de Ia C.E.E. 

Article 3 

Les services occasionnels sont ceux qui ne 
repondent ni a la definition du service regulier 
selon l'article 1, ni a la definition du service de 
navette selon l'article 2 et qui sont effectues sur 
demande. Ils ne peuvent ni prendre ni laisser de 
voyageurs en cours de route entre les lieux de 
depart et de destination, sauf exception autorisee 
par les autorites competentes de l'Etat membre 
interesse, en accord avec Ia Commission de Ia 
C.E.E. 

Article 4 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

a transporter plus de neuf personnes - le 
conducteur compris - et sont destines a cet 
effet. 

2. Les dispositions des articles 5 et 6 du pre
sent reglement sont applicables aux transports 
vises au paragraphe 1 effectues au moyen de 
vehicules immatricuh'!s dans un des :Etats mem
bres. Les dispositions de l'article 5 ne seront pas 
appliquees pour autant que les reglementations 
en vigueur dans le cadre des accords bilateraux 
entre les Etats membres prevoient un traitement 
plus liberal. 

SECTION II 

Regles communes 

Article 5 

1. A partir du 1 er janvier 1965, sont exemptes 
de toute autorisation de transport de la part de 
l'Etat membre autre que l'Etat ou le vehicule est 
immatricule, les services occasionnels pour les 
parcours en transit a charge ou a vide a travers 
un :Etat membre, a condition qu'aucun voyageur 
ne soit pris ou depose sur le territoire de cet 
Etat membre. 

2. A partir de la meme date, sont exemptes de 
toute autorisation de transport de la part de 
l'Etat membre autre que l'Etat ou le vehicule est 
immatricule, les services occasionnels repondant 
aux conditions suivantes : 

a) Le meme vehicule doit transporter le meme 
groupe de voyageurs sur !'ensemble du par
cours et le deposer a un meme lieu de desti
nation; 

b) Apres avoir depose les voyageurs, le vehicule 
doit quitter a vide le territoire de cet :Etat 
membre. 

Article 6 

A partir du 1er janvier 1968, sont exemptes 
de toute autorisation de transport de la part de 
l'Etat membre autre que l'Etat ou le vehicule 
est immatricule, tous services occasionnels au 
depart ou a destination du territoire d'un :Etat 
membre. Toutefois, la faculte de prendre de nou
veaux voyageurs au lieu de destination peut etre 
soumise a autorisation pour les services occasion
nels effectues sur une relation sur laquelle un 
service regulier au sens de !'article premier est 
autorise. 

10 

TEXTE MODIFIE 

inchange 

SECTION II 

· Regles communes 

Article 5 

in change 

Article 6 

A partir du 1er janvier 1968, sont exemptes 
de toute autorisation de transport de la part de 
l'Etat membre autre que l'Etat ou le vehicule est 
immatricule, tous services occasionnels au de
part ou a destination du territoire d'un :Etat 
membre. Toutefois, la faculte de prendre de 
nouveaux voyageurs au lieu de destination est 
soumise a autorisation pour les services occasion
nels effectues sur une relation sur laquelle un 
service regulier au sens de l'article premier est 
autorise. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 7 

Avant le 1 er janvier 1965, le Conseil, con
formement aux conditions prevues a l'article 75 
du traite, etablira des regles communes pour les 
services reguliers au sens de !'article 1, au de
part ou a destination du territoire d'un Etat 
membre, ou traversant le territoire d'un ou plu
sieurs Etats membres. 

Article 8 

Avant le 1 er janvier 1966, le Conseil, confor
mement aux conditions prevues a l'article 75 du 
traite, etablira des regles communes pour les 
services de navette au sens de l'article 2, au de
part ou a destination du territoire d'un Etat 
membre, ou traversant le territoire d'un ou plu
sieurs Etats membres. 

SECTION III 

Controle et sanctions 

Article 9 

1. A partir du Fr janvier 1965 jusqu'au 31 de
cembre 1967, pour chaque parcours vise a l'ar
ticle 5 du present reglement, un document de 
contr6le en double exemplaire doit etre rempli. 
Le document de contr6le est imprime dans la 
langue de l'Etat membre ou le vehicule est im
matricule et contenu dans un carnet de 50 feuil
lets en double exemplaire dont les originaux 
sont perfores. Chaque feuillet doit comporter, en 
plus du numero du carnet, une numerotation 
complementaire, dans une serie continue. Le 
modele de ce document de contr6le figure en 
annexe au present reglement. 

2. Les carnets sont delivres par !'administra
tion nationale competente du pays d'immatricu
lation du vehicule ou par tout organisme habilite 

TEXTE MODIFIE 

Article 7 

inchange (1) 

Article 8 

inchange 

Article 8 his 

Avant le 1er janvier 1968, le Conseil, en con
formite des dispositions prevues a l'article 75 du 
traite instituant Ia C.E.E., etablira tant dans le 
secteur technique que social des regles de seen
rite uniformes applicables aux vehicules imma
tricules dans les pays de Ia Communaute et af
fectes aux transports internationaux de voya
geurs par route, ceci afin de garantir Ia plus 
grande marge possible de securite aux voya
geurs. 

SECTION III 

Controle et sanctions 

Article 9 

1. A partir du 1er janvier 1965, pour chaque 
parcours vise aux articles 3 et 5 du present regle
ment, un document de contr6le en double exem
plaire doit etre rempli. Le document de contr6le 
est imprime dans la langue de l'Etat membre ou 
le vehicule est immatricule et contenu dans un 
carnet de 50 feuillets en double exemplaire dont 
les originaux sont perfores. Chaque feuillet doit 
comporter, en plus du numero du carnet, une 
numerotation complementaire, dans une serie 
continue. Le modele de ce document de contr6le 
figure en annexe au present reglement. 

2. in change 

(1) A reformuler par Ia Comm1sswn de Ia C.E.E., en 
inserant Ia notion de transport pour compte propre. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

a cet effet. Les carnets doivent etre etablis au 
nom du transporteur ; ils sont valables jusqu'au 
31 decembre de l'annee de la delivrance et doi
vent etre rendus avant le 31 mars de l'annee 
suivante. 

3. Le transporteur est responsable de la tenue 
reguliere du document de controle dont l'original 
doit accompagner le vehicule et etre presente a 
toute requisition des agents charges du controle ; 
les originaux du document de controle doivent 
etre conserves par le transporteur pendant une 
duree d'un an en vue de controles eventuels. 

Article 10 

A partir du 1 er jan vier 1968, pour to us ser
vices occasionnels au depart ou a destination du 
territoire d'un Etat membre ou traversant le 
territoire d'un ou plusieurs Etats membres, l'au
torisation nationale d'effectuer des services oc
casionnels est a considerer comme document de 
controle, elle doit se trouver a bard du vehicule 
et etre presentee a toute requisition des agents 
charges du controle. 

Article 11 

1. Les Etats membres arretent en temps utile 
les dispositions legislatives, reglementaires ou 
administratives necessaires pour !'execution du 
present reglement. Ces dispositions porteront 
notamment sur !'organisation, la procedure et les 
instruments de controle, ainsi que sur les sanc
tions applicables en cas d'infraction. 

2. Les Etats membres feront connai:tre a la 
Commission les mesures prises, dans les trois 
mois de l'entree en vigueur du present regle
ment. 

SECTION IV 

Dispositions finales 

Article 12 

Les articles 5 et 6 du present reglement ne 
modifient pas les conditions auxquelles chaque 
Etat membre subordonne !'admission de ses pro
pres ressortissants aux activites qui y sont visees. 

Article 13 

1. Le present reglement est obligatoire dans 
taus ses elements et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

2. Le present reglement entre en vigueur le 
jer septembre 1964. 

12 

3. 

1. 

2. 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

Article 10 

supprime 

Article 11 

in change 

SECTION IV 

Dispositions finales 

Article 12 

in change 

Article 13 

in change 

Le present reglement entre en vigueur le ... 

mwg13
Text Box



\ 

Aucune modification n'a ete apportee d l'annexe qui suit. 

ANNEXE 

(Couverture du carnet des feuilles de route) 

Carnet no. 

FEUILLE DE ROUTE 

Nom et pn§nom du transporteur ou raison sociale 

Adresse 

Avis important 

1. Une feuille de route en double exemplaire doit etre remplie pour les services 
occasionnels qui sont liberes d'autorisation de transport, selon l'article 5 du regle
ment no . . . . . . du Conseil de la C.E.E., effectuant des parcours 

-en transit 

- au cours desquels les voyageurs sont deposes dans un autre Etat membre, le 
vehicule sortant a vide. 

2. L'original de la feuille de route doit se trouver a bord du vehicule pendant tout le 
parcours du voyage. Le carnet avec les copies doit se trouver au bureau de trans
porteur. Celui-ci est responsable de la tenue reguliere du document de contr6le. 

3. Les originaux des feuilles de route doivent etre gardes par le transporteur pendant 
un an. 

4. Ce carnet doit etre renvoye 

avant le 31 mar.~ 19 .... 

a l'adresse suivante 

Date de la delivrance du carnet 

Cachet de l'autorite ou de !'organisation 
qm a dellvre le carnet : 

Carnet no 

Feuille d.e route no 

FEUILLE DE ROUTE 

pour les transports occasionnels internationaux de voyageurs par route liberes d'auto
risation de transport selon l'article 5 du reglement no . . . . . du Conseil de la C.E.E. 

1. Vehicule 

2. Transpor
teur 

- Pays d'immatriculation : 

- No d'immatriculation : 

-Marque: 

- Nombre de places offertes : 

Nom et prenom ou raison sociale : 

- Adresse: 

13 
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3. Nature ( 1) - Transit a charge a travers les pays suivants : . 
du service 

sans y prendre ou decharger des voyageurs 

( 1) - Transit a vide a travers les pays suivants : . 

( 1) - Entree a charge pour deposer des voyageurs a : . 

4. Itineraire com
plet du voyage 
Dates : Etapes 
journalieres 

(lieu et pays de destmatwn) 

et sortie a vide vers le pays : . . . . . . . . 

Kilometrage 
journalier 

Mentions si l'etape 
est effectuee 

a vide ou a charge 

Points 
frontieres 

5. Visas et dates de controle de la douane ou d'autres services de controle : 

6. Liste des voyageurs : 

1. 
2. 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 

14. 
15. 
16. 
17. 
18. 
19. 
20. 
21. 
22. 
23. 
24. 
25. 

Nom et prenom 

26. 
27. 
28. 
29. 

30. 

31. 
32. 
33. 
34. 
35. 
36. 
37. 
38. 
39. 
40. 
41. 
42. 
43. 
44. 
45. 
46. 
47. 
48. 
49. 
50. 

Nom et prenom 

Le soussigne declare qu'il est possesseur d'une autorisation nationale d'effectuer des 
transports occasionnels, delivree le 

par. . ..... . 
(autorite et lieu) 

Date d'etablissement de la feuille de route 
(cachet, signature du transporteur) 

(1) A rempl!r le cas echeant. 

I 
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TROISIEME PARTIE 

Commentaires aux amendements a apporter a Ia 
proposition de reglement du Conseil 

Considerant n° 3 

Ajouter a la fin du considerant les mots 
« ... effectues par taus les modes de transport ''· 

Commentaire 

Il ne semble pas opportun d'exclure un quel
conque mode de transport de la coordination 
entre les differentes formes de transports inter
nationaux de voyageurs, coordination a laquelle 
doivent tendre les regles stipulees dans le regle
ment du Conseil. Une telle exclusion conduirait 
en fait, a plus ou moins bref delai, a des distor
sions de concurrence entre les differents modes 
de transport. 

Considerant n° 4 

Lire comme suit la deuxieme partie du con
siderant : « ... dans le cadre de l'etablissement 
de regles communes : 

- d'harmoniser et d'elargir en premier lieu les 
mesures de liberation existant actuellement 
dans ce secteur, 

de realiser ces mesures en deux etapes, 

de poursuivre, avec l'equilibre necessaire la 
realisation des mesures d'harmonisation et de 
rapprochement des conditions de concurrence 
en cherchant a resoudre - si possible simul
tanement - les problemes sociaux y affe
rents;" 

Commentaire 

Les modifications apportees au quatrieme 
considerant partent de deux considerations ge
nerales : la premiere resulte de la necessite de 
ne pas negliger - parallelement au processus de 
liberation - la mise en ceuvre des mesures 
d'harmonisation et de rapprochement des condi
tions de concurrence. Ceci doit se faire avec 
(( l'equilibre necessaire )) pour eviter que le 
marche des transports ne se developpe unilate
ralement. 

La commission des transports se rend bien 
compte qu'il n'est certes pas possible d'arriver 
a un parallelisme absolu, car ce faisant on pour
rait paralyser l'action de l'executif; c'est pour 
cette raison que l'on a choisi d'employer le mot 
(( equilibre )) qui explique suffisamment la ne
cessite de faire progresser de maniere harmo
nieuse le marche commun des transports. 

La seconde consideration se rapporte aux 
problemes sociaux connexes aux mesures d'har
monisation et de rapprochement des conditions 
de concurrence. La modification proposee au 
reglement invite en fait a tenir compte de ces 
problemes sociaux et a rechercher une solution 
si possible parallele a la mise en ceuvre des me
sures deja indiquees. 

La commission des transports a insiste sur 
!'importance que revetent les problemes sociaux 
du secteur des transports et a rappele, dans les 
considerations generales, qu'un marche des trans
ports sain ne pourra exister aussi longtemps que 
ne seront pas definitivement regles les pro
blemes sociaux y afferents. 

Article 1, paragraphe 3 

Remplacer la deuxieme partie de ce para
graphe par le nouveau texte suivant : << De tels 
services - assurant notamment le transport des 
travailleurs au lieu de travail et de celui-ci a 
leur domicile et le transport des ecoliers aux 
etablissements d'enseignement et de ceux-ci a 
leur domicile - sont denommes << services regu
liers specialises "· 

Commentaire 

Votre commission a estime opportun de pro
poser cette modification parce que tres souvent 
les points de depart et de retour des services 
pour les travailleurs et les ecoliers ne COincident 
pas avec leur domicile. 

Article 2, paragraphes 2 et 3 

Dans ces paragraphes, tout comme d'ailleurs 
dans les differents articles qui prevoient des 
exceptions, la commission des transports a insere 
un membre de phrase qui associe la Commission 
de la C.E.E. a la procedure de delivrance des 
dites exceptions. 

Commentaire 

Ceci n'est pas a comprendre comme une inter
vention qui s'etendrait a tous les cas d'autorisa
tion d'exception, mais plutot comme la fixation, 
par l'executif de la C.E.E., de principes de carac
tere general auxquels doivent se conformer les 
autorites competentes des Etats membres qui 
delivrent les autorisations. 

La commission parlementaire rappelle ainsi 
le principe selon lequel l'executif doit jouer un 
role determinant dans le processus de realisation 
du marche commun des transports. 
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Article 3 

Lire comme suit la premiere partie de l'ar
ticle 3 : « ... service de navette selon l'article 2 
et qui sont effectw?es sur demande ... >> 

Commentaire 

La formule « sur demande » doit s'entendre 
pour toutes les demandes effectuees soit par 
l'usager soit par celui qui organise le transport. 

Par cette modification, la commission des 
transports a voulu distinguer entre les services 
occasionnels et les services reguliers c'est-a-dire 
que les services reguliers sont effectues d'office 
meme si aucune demande n'est faite alors que 
les services occasionnels ne peuvent en aucun 
cas etre effectues s'ils n'ont pas fait l'objet d'une 
demand e. 

Dans ce cas egalement, la commission parle
mentaire a estime necessaire d'associer l'executif 
a la procedure d'autorisation des exceptions 
accordees par les autorites competentes des Etats 
membres. 

Article 6 

Lire la fin de l'article 6 comme suit : << ••• la 
faculte de prendre de nouveaux voyageurs au 
lieu de destination est soumise a autorisation ... » 

Commentaire 

Cette modification se justifie par la preoccu
pation maintes fois exprimee par la commission 
parlementaire et rappelee par le Parlement en ce 
qui concerne la protection a donner aux trans
ports reguliers de voyageurs sur les itineraires 
communs avec les services occasionnels. 

Le texte du reglement propose par la Com
mission de la C.E.E. au Conseil n'etait pas suffi
samment clair en ce point et il etait done ne
cessaire de poser explicitement le principe de 
!'obligation d'autorisation. 

Article 7 

La commission des transports a invite l'exe
cutif de la C.E.E. a reformuler !'article 7 en y 
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inserant la notion de transports pour compte 
propre et en respectant les conclusions auxquel
les le Parlement est parvenu. 

Apres l'article 8 inserer un nouvel article 8 bis 
ainsi formule : 

Article 8 bis 

Avant le 1er janvier 1968, le Conseil, en con
formite des dispositions prevues a l'article 75 
du traite instituant la C.E.E., etablira tant dans 
le secteur technique que social des regles de 
securite uniformes applicables aux vehicules 
immatricules dans la Communaute et affectes 
aux transports internationaux de voyageurs 
par route, ceci afin de garantir la plus grande 
marge de securite possible aux voyageurs. 

Commentaire 

La commission des transports attribue une 
grande importance a l'uniformisation des regles 
de securite tant dans le secteur technique que 
dans le secteur social ; elle estime en fait que ce 
n'est qu'au moment ou ces regles seront unifor
mes que l'on pourra garantir aux voyageurs une 
large marge de securite. 

Article 9 

La date du 31 decembre 1967 a ete supprimee, 
la commission parlementaire ayant estime que 
la periode de trois ans fixee par l'executif de la 
C.E.E. ne repond pas aux exigences qui se mani
festeront surtout au cours des premieres annees· 
de !'application du present reglement. 

La commission parlementaire n'a pas fixe un 
delai pour !'obligation de presenter un document 
de contr6le parce qu'elle estime que, pour eviter 
des distorsions a la concurrence entre transpor
teurs reguliers et occasionnels, il est opportun 
que ces derniers soient soumis, de maniere per
manente, a !'obligation de presenter leur docu
ment de contr6le. 

Comme consequence de la suppression de la 
date du 31 decembre 1967, il y a lieu de suppri
mer !'article 10. 
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M. DROUOT JJ : HETIMINE 

à la proposition de r(;solution portant avls du Pé.rlement :Gurop·éen 
sur la pro:position de r·ègle:ment de la Commission de la C.E.E. 
au Conseil co_ncernant 1 'introduction de règles communes ~our les 
transports internationaux de vo;yageurs par route (Doc. 9). 

R-3cligo:;: coiDi1e suit la fin ete la première phrase de 
cet article · 

·" tous services occ:.:,sionnels au d8·oart et 
à c1eGti1lation du territoire d'un Etat -membre. 11 

( le reste sans changement ) 

or. Fr, P.E. '13.670 
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